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Max Blaser, 

Syndic 

Villarzel Infos 

Chères habitantes et chers habitants de Villarzel,  

Au moment o½ jõ®cris ces lignes, autour de la fin du mois de mai, notre pays con-

nait une catastrophe sans pr®c®dent avec une montagne qui sõeffondre sur le 

village de Blatten, détruit et recouvert presque entièrement par les gravats, la 

glace et la boue. Les pertes humaines ont été fort heureusement limitées grâce à 

des mesures de protection de la population et à une évacuation du village 

quelques jours avant lõ®v®nement.  

Même si un tel événement est évidemment impossible à Villarzel, Je ne peux 

mõemp°cher de me mettre ¨ la place du syndic de cette commune et imaginer 

comment nous agirions au cas où une catastrophe majeure arrivait dans nos con-

tr®es. On lõa vu, les organisations dõaide et de s®curit®, la protection civile, lõar-

mée se sont mobilisés rapidement avec compétences et efficacité. Nous avons 

beaucoup de chance de disposer de tels moyens pour nous protéger en cas de 

n®cessit®. Mais ce qui mõa aussi frapp®, cõest la solidarit® qui sõest imm®diate-

ment instaurée dans la vallée bien entendu, mais aussi bien au-delà, dans le Va-

lais et dans toute la Suisse.  

Cette solidarité se construit aussi dans nos villages, au travers de rencontres, 

dans les sociétés, les clubs, les associations, au Conseil général où sont discu-

tées et décidées les infrastructures communes. Je vous invite à y participer au-

tant que possible !  

Max Blaser  

Elue en 2021 lors des élections générales de début de législature, Christelle Schulé a décidé de remettre son 

mandat à fin juin 2025 pour des raisons professionnelles. Nous regrettons mais respectons évidemment sa 

décision.  

Christelle a été une municipale très engagée ! Dõabord en charge des ®coles et du social, elle a conduit, avec 

les autres communes de lõASIEGE, cette association scolaire vers la fusion avec lõASIPE. Ce processus a exig® 

un tr¯s gros investissement en temps et en comp®tences. Depuis lõ®t® 2024 elle est en charge de la police des 

constructions, de lõORPC et de la protection incendie. Elle a aussi accompagn® activement la mise ne place du 

règlement sur le personnel communal.  

Nous sommes tr¯s reconnaissants envers Christelle de son travail et de son engagement, du soin quõelle pre-

nait à la préparation des dossiers. Elle était unanimement appréciée de ses collègues et nous nous réjouis-

sons de la revoir aussi ¨ lõavenir aux s®ances de Conseil g®n®ral.  

Je profite pour souhaiter une cordiale bienvenue à Nadia Barthlomé, nouvelle municipale, qui reprend le dicas-

tère de Christelle.  

 Police des constructions 
 Bâtiments communaux 

 Protection de la population  

 PC et SDIS 

 e-mail : batiment@villarzel.ch  

 Tél. : 079 604 47 30   

Merci à Mme Christelle Schülé 
Rédigé par Max Blaser 

mailto:batiment@villarzel.ch
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Extrait du procès-verbal de la séance du Conseil général du 7 avril 2025 
Rédigé par Marie Rossier 

Extrait du procès-verbal de la séance du Conseil général du 16 juin 2025 
Rédigé par Marie Rossier 
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RAPPEL : ATTENTION arnaque : Faux policier - faux banquier 

La Police cantonale vaudoise souhaite vous mettre en garde contre une arnaque qui cible en particulier les 

séniors de notre région : lõarnaque aux faux policiers. Cette escroquerie tourne dans notre région depuis plu-

sieurs mois et les cas signalés à la police sont de plus en plus nombreux.  

De quoi sõagit-il ? Les victimes, principalement des personnes âgées, sont contactées téléphoniquement par 

des hommes ou des femmes, parlant parfaitement français et qui se font passer pour des policiers (parfois 

pour des assureurs ou des banquiers). Ces personnes annoncent un problème sur la carte bancaire de la vic-

time ou un retrait dõargent suspect sur son compte en banque. Afin de r®gler ce probl¯me, ils annoncent quõun 

policier va passer dans quelques minutes au domicile, afin de récupérer les cartes bancaires ð et parfois des 

objets de valeur ð pour les mettre prétendument en lieu sûr.  

Il sõagit dõune tentative dõescroquerie. La police ne se rend jamais chez des particuliers pour r®cup®rer des 

biens, des cartes bancaires ou de lõargent.  

Pour lõann®e 2025, d®j¨ près de 400 tentatives ont été recensées dans le canton de Vaud. Parmi elles, plus de 

100 ont ®t® une r®ussite pour les escrocs qui ont encaiss® lõargent de leurs victimes. En 2024, ces derniers 

ont réussi à escroquer pr¯s dõun million de francs. 

La police m¯ne plusieurs enqu°tes li®es ¨ ces escroqueries. Si plusieurs auteurs ont ®t® interpell®s, lõargent 

qui a été subtilisé à leurs victimes est très souvent irrécupérable. Soyez vigilants et ne vous précipitez pas ! 

La police rappelle les conseils de prudence suivants : 

¶ appeler le 117 ou votre banque en cas de doute ; 

¶ ne donner aucune information personnelle ou bancaire à quiconque vous contacte par téléphone ; 

¶ ne jamais remettre vos cartes bancaires (coupées ou non) ni votre code secret à un inconnu ; 

¶ raccrocher si vous avez un doute sur lõappelant. Ne surtout pas rappeler en appuyant sur la touche de 

 répétition du numéro ;  

¶ transmettre cette information à votre entourage ; 

Pour obtenir davantage dõinformations, vous pouvez contacter votre administration communale ou le poste de 

police le plus proche. Toutes les informations utiles sur www.votrepolice.ch. 

Nouvelles de la ZIP de Sédeilles 

Rédigé par Max Blaser 

En raison de diff®rends financiers avec le Canton sur lõutilisation des fonds communaux destin®s ¨ la construc-

tion dõabris PC, mais aussi en raison des ins®curit®s boursi¯res internationales, la Municipalit® a d®cid® de reti-

rer le pr®avis du Conseil du 7 avril 2025. Ce pr®avis demandait un cr®dit dõ®tude pour une nouvelle grande 

salle et des abris de protection civile.  

Suite à cette non-présentation, et pour répondre à des interrogations légitimes, la Municipalité a rencontré 

dõune part la commission ad hoc de la ZIP, et dõautre part la commission des finances dans le cadre du con-

trôle des comptes et gestion 2024. 

La commission ad hoc, qui doit se positionner sur lõopportunit® et la coh®rence du projet a relev® principale-

ment les lacunes suivantes :  

ß Places de stationnement insuffisantes 

ß Disparition de lõinterfaceé o½ les bus vont-ils faire les mises ¨ lõheure.  

ß Incertitude sur le devenir de la grande salle actuelle et crainte dõune friche sur ces surfaces.  

Quand ¨ la commission des finances, elle sõinqui¯te du risque financier li® ¨ ces investissements sur le long 

terme.  

La Municipalité est persuadée du potentiel de développement de la ZIP de Sédeilles, de la nouvelle grande 

salle et des surfaces libres ¨ lõemplacement de la salle actuelle. Elle travaille actuellement ¨ la r®daction dõun 

rapport explicatif et prospectif ¨ ce sujet. En lõ®tat actuel, il est pr®vu de pr®senter le r®sultat de ces travaux 

lors dõun Conseil g®n®ral. 

http://www.votrepolice.ch
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Rouler avec sa e-trottinette en toute sécurité 
Article du TCS 

La e-trottinette a connu un essor fulgurant ces derni¯res ann®es. Mais face au nombre dõaccidents en hausse, 

certaines règles sont à respecter. 

Pratiques, rapides, et facilement transportables, les trottinettes ®lectriques s®duisent un large public et sõimpo-

sent comme un moyen de transport incontournable pour les trajets courts. Mais si les ventes ont explosé de-

puis quelques ann®es en Suisse, il en va malheureusement de m°me pour le nombre absolu dõaccidents impli-

quant les e-trottinettes. En 2019, 98 accidents étaient recensés contre 716 en 2023. Face à cette situation, le 

TCS rappelle la n®cessit® dõadopter des comportements responsables et de se conformer aux r¯gles en vi-

gueur. 

Une réglementation trop souvent ignorée 

Trop dõutilisateurs n®gligent le fait que la trottinette ®lectrique est un v®hicule motoris®. Par cons®quent, il est 

formellement interdit dõemprunter les trottoirs et les zones pi®tonnes pour circuler. Une trottinette ®lectrique 

reste un engin relativement lourd qui peut causer de graves blessures en cas de collision avec un piéton. Les 

conducteurs ont lõobligation dõemprunter les pistes cyclables, ou la chauss®e, en cas dõabsence dõam®nage-

ments cyclables. Ils doivent se conformer au code de la route en roulant à droite et les changements de direc-

tion doivent être signalés avec la main. Il est également obligatoire de circuler, de jour comme de nuit, avec les 

phares allumés.  

La vitesse maximale autorisée pour ces engins est de 20 km/h, avec une puissance qui ne doit pas dépasser 

les 500 watts. Enfin, m°me si le port du casque nõest pas obligatoire, son utilisation est fortement conseill®e, 

tout comme porter des gants. 

Une utilisation responsable 

Pour conduire une trottinette électrique en Suisse, il faut avoir au moins 14 ans. De plus, les conducteurs âgés 

de 14 à 16 ans doivent posséder un permis de conduire de catégorie M (destiné aux cyclomoteurs) ou G (pour 

les v®hicules agricoles). Ces exigences visent ¨ garantir une utilisation ma´tris®e de lõappareil par les plus 

jeunes. Pour éviter toute mauvaise surprise, il est également conseillé de procéder, si possible, à un essai de la 

trottinette avant lõachat et de v®rifier que le mod¯le est homologu® pour circuler sur la voie publique. Une fois 

le v®hicule acquis, il est pr®f®rable de sõhabituer ¨ sa conduite dans un endroit s®curis® et ¨ lõ®cart du trafic et 

des dangers. 

Risques en cas de non respect des règles 

Les conducteurs qui ne respectent pas les règles de la circulation sur la chaussée, qui circulent sur les trottoirs 

et les zones pi®tonnes, ou qui nõont pas lõ©ge minimum requis sõexposent ¨ des amendes. Les trottinettes non 

conformes, qui ne respectent pas les normes techniques exigées, sont interdites et leur usage expose les utili-

sateurs ¨ des sanctions ainsi quõ¨ la saisie du v®hicule.  

 


